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Voilà chers collègues rapidement exposé ce qui a été présenté par le Premier Ministre. 
La réunion a duré deux heures quinze. Les membres du Gouvernement se sont montrés très 
attentifs, mais nous n'avons pas encore eu de décision définitive. 
  
M. LE PRESIDENT : 
 

Vous avez été le seul élu à soulever le problème de l’ostréiculture.  
 
Gilles SAVARY : 
 

J'étais presque le seul concerné. Dans les Landes, ils sont faiblement ostréicoles. C'est 
un dossier qui avait été oublié et j’ai tenu à le rappeler au Premier Ministre. 
 
M. LE PRESIDENT : 
 
 Dans le Grand Sud-Ouest, il y a les charentais. En Gironde, c'est important pour notre 
collègue du canton de La Teste. 
 
Jacques CHAUVET : 
 

J’apprécie. 
 
Henri LAURENT : 
 

Très rapidement, un complément. On a vu dans les interventions l’importance de la 
communication, et je souscris tout à fait à la proposition de notre collègue Alain Renard de 
voir le réseau ANTARES devenir un moyen de sécurité, de communication, en cas de 
tempête. Il faut simplement remarquer que très rapidement le réseau ANTARES a été 
inefficace, puisque batteries à plat, pas de groupe électrogène, et qu'il a fallu, toute la 
technicité et la promptitude des services de secours, il faut s’en féliciter, pour remettre en 
route le réseau de communication analogique du SDIS. J'ai été témoin sur le Centre de Saint-
Laurent de ce travail-là. 
 
Jean-Luc GLEYZE : 
 

Le tour a été fait. Un certain nombre de remarques qui ont été faites sur des points plus 
ponctuels. Je souhaite tout simplement que ces mesures d’urgence apportent les premières 
réponses absolument nécessaires à cette filière forestière et aux autres filières touchées, par 
exemple l’ostréiculture, mais aussi les maraîchers. Nous serons amenés à reparler à nouveau 
des difficultés plus pérennes qu’auront ces filières, et essayer de mettre en place lors d’une 
prochaine séance les mesures à plus long terme. Elles seront absolument nécessaires. 
 
M. LE PRESIDENT : 
 

Je vais mettre aux voix le dossier explicité par nos collègues. 
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M. LE PRESIDENT : 

 
Il me reste à vous remercier, remercier les élus qui nous ont rejoints, Mesdames et 

Messieurs les Maires, les Présidents de Communautés de communes, des Associations. Avant 
de vous inviter au vin d’honneur, je voudrais dire que nous avons eu des débats d’une très 
bonne tenue. Je voudrais remercier tous les intervenants, notamment sur la réforme des 
institutions. La discussion a permis un meilleur éclairage, et également elle permet aussi de 
voir qu’il y a incontestablement des dangers pour ce couple historique Département –
Communes, et puis il y a aussi de vraies fausses idées. Il y a ceux qui nous racontaient que la 
fusion des Départements et des Régions cela ferait des économies. Pas de chance, le journal 
Les Echos, et ce n’est pas un journal particulièrement socialiste, indique en gros titre que la 
fusion des Départements et des Régions génèrerait des surcoûts. C'est intéressant d’aller en 
profondeur dans ces débats.  

 
Je voudrais vraiment vous remercier. Je pense que cette réunion avait un caractère 

historique, et je crois que nous sommes dans la lignée de nos ancêtres républicains d’avoir 
défendu le Département et les Communes. En cela, on défend nos compatriotes et 
véritablement la démocratie.  

 
Je vous remercie. On se retrouve au vin d'honneur.  

 
 
La séance est levée à 13 heures. 
 
 

 Le Secrétaire de Séance,   Le Président du Conseil Général, 
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